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ARTICLE 3

À l’alinéa 53, après la première occurrence du mot :

« sociale »,

insérer les mots :

« , à l’action sociale facultative, aux orientations stratégiques en matière de dialogue social local ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à inclure l’action sociale facultative dans les attributions du comité social 
territorial en vue d’élargir le champ des sujets dont il a à connaître et simplifier le dialogue social au 
sein des collectivités locales.


